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La préfète d'Indre-et-Loire
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Le pétitionnaire doit : 
• Déterminer l'état initial et la surface de zones humides impactées par les travaux 
• Appliquer les mesures d'évitement et de réduction de ces impacts 
• Si des impacts résiduels demeurent, le pétitionnaire doit justifier que les travaux réalisés

n'engendreront pas de perte de zone humide, voire permettront un gain - estimer les surfaces de
zones humides créées. 

• S'engager sur un suivi habitat ou botanique adapté à l'état initial et aux enjeux à n+1, n+2 et n+5
qui validera la présence des zones humides. 

Un inventaire des espèces exotiques envahissantes est réalisé sur l'emprise des travaux.
Un protocole est établi par espèces à traiter afin d'éviter toute dissémination.
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L’Indre et ses affluents,
Le Verneuil et ses affluents,
Le Chanteraine et ses affluents,
Le Beugnon et ses affluents,
L’Etangs de Boutineau et ses affluents, 
L’Etang et ses affluents,
Le Rochette et ses affluents,
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